
        

Un(e) chargé(e) développement  

tourisme durable

 

Annonce :  

Profil recherché : CDD de 12 mois à temps plein éventuellement renouvelable – Dijon – poste 

à pourvoir : dès que possible 

Date limite pour répondre : le 8 mars 2021 

 

 

La Côte-d’Or est le cœur de la Bourgogne et le département phare de la région en termes 

d’offres et de chiffre d’affaires touristique. Elle ambitionne de devenir la 1
ère

 destination nature 

- patrimoine entre Paris et Lyon. Côte-d’Or Tourisme, agence de développement touristique 

du Conseil départemental de la Côte-d’Or, accompagne les prestaires privés et publics et met 

en œuvre des outils de communication et de promotion du territoire pour séduire et gagner 

des parts de marché sur les différents segments de clientèles, notamment française. La 

destination Côte-d’Or est présente également sur le web et les réseaux sociaux via 

#lacotedorjadore. 

 

Côte-d’Or Tourisme a été retenue par l’ADEME dans le cadre du programme de relance autour 

du tourisme durable. A ce titre, la stratégie du « Manifeste pour un tourisme 100 % durable en 

Côte-d’Or» sera déployée auprès des territoires ruraux et des acteurs publics et privés. Seront 

visés en particulier les hébergements et les restaurants en recherche d’un positionnement axé 

sur le tourisme durable, centré sur la transition écologique. 

 

L’objectif final est de permettre à la Côte-d’Or, en offrant une offre solide et reconnue, de se 

positionner comme une réelle destination engagée dans le tourisme durable. Cela permettra 

aux prestataires de bénéficier de la communication, tant auprès des locaux que des visiteurs 

régionaux ou lointains, portée par Côte-d’Or Tourisme. 

 

 

Dans ce cadre, elle recherche un(e) chargé(e) de développement tourisme durable pour mettre 

en œuvre ce programme. 

 

Aussi, sous la responsabilité de la directrice et dans une organisation générale de 

l’organisme en mode projet, vous aurez pour mission de : 

 

- Contribuer à la mise en œuvre de projets de développement touristique dans le cadre 

de la feuille de route « le manifeste pour un tourisme 100% durable en Côte-d’Or » et 

le programme déployé dans le cadre de l’AMI Tourisme durable, en lien avec l’ADEME. 

 

- Organiser des actions qui rentrent dans la logique de la stratégie de tourisme durable 

 

- Sensibiliser les professionnels côte-d’oriens, en particulier ceux des secteurs de 

l’hébergement et de la restauration, assurer les audits et le suivi des dossiers dans le 



cadre du programme Tourisme durable de France Relance et les accompagner dans la 

valorisation de leurs démarches. 

 

- Représenter Côte-d’Or Tourisme ponctuellement lors de certaines opérations, et 

entretenir un réseau autour des partenaires, des prestataires et des territoires. 

 

 

Vos qualités  et compétences  

 

Qualité : 

- Sens relationnel et capacité à animer un réseau 

- Curiosité, capacité d’analyse et esprit de synthèse afin de mener des audits et à les 

restituer. 

- Bonne logique et capacité à connecter les informations entre elles 

- Excellente analyse des données touristiques 

- Organisation, rigueur, autonomie et goût du travail en équipe 

- Intérêt pour un milieu institutionnel et pour le tourisme, en particulier les enjeux du 

tourisme durable 

- Capacité à travailler en collectif en interne et en externe 

 

Compétences :  

Formation en tourisme niveau Bac+2 ou 3, idéalement avec une spécialisation / expérience 

en tourisme durable. 

 

Connaissance du cadre réglementaire en matière d’hébergements touristiques et 

restauration (typologie, classements, labels). 

Permis B indispensable.  

 

Des déplacements réguliers sur toute la Côte-d’Or et ponctuellement hors Côte-d’Or 

seront à prévoir. 

 

 

Salaire et avantages  

 

Agent de maîtrise : échelon : 2.1 selon la convention collective des organismes de tourisme 

– indice : 1579 soit un salaire brut 1806.38 euros 

prime de 13ème mois à partir de six mois d’ancienneté au prorata du temps de présence 

annuelle – tickets restaurants – chèques vacances – mutuelle individuelle à 75% et 

prévoyance à 100% à la charge de l’employeur. 

 

 
 


